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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DE LA COMMISSION BELGE DE PHARMACOPEE – 
SOUS-COMMISSION DE PHARMACOGNOSIE – DU 02/05/2023 

 
 
6 membres sont présents.  
 
La séance est ouverte à 10h sous la présidence du prof. Duez. 
 
Remarque générale : tous les avis sont rendus par consensus sauf si un résultat de vote est mentionné.  
 
 
1. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR  
 
 
2. SIGNALEMENT DE CONFLIT D’INTERETS  
 
Conformément à la politique menée par l’AFMPS et aux procédures relatives à la gestion des conflits 
d’intérêts, les membres et les participants présents ont signalé en début de séance tout éventuel conflit 
d’intérêts sur les matières ou dossiers mis à l’ordre du jour.  
 
 
3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DE LA COMMISSION BELGE DE 

PHARMACOPEE – SOUS-COMMISSION DE PHARMACOGNOSIE – DU 27/10/2022 
 
Ce procès-verbal est approuvé sans commentaires. 
 
 
4. EXAMEN DES PROJETS EUROPEENS DE MONOGRAPHIES  

 
 
PHARMEUROPA 35.1 
 
Les monographies suivantes ont été examinées:  
• Rosmarini folium, doc. PA/PH/Exp. 13A/T (15) 22 ANP R2 
• Sesami semen, doc. PA/PH/Exp. 13B/T (19) 39 ANP 
• Cimicifugae rhizoma, doc. PA/PH/Exp. 13B/T (22) 42 ANP 

 
La Commission de Pharmacopée a décidé quels commentaires doivent être pris en considération pour 
transmission à l'EDQM. 

 
 

PHARMEUROPA 35.2 
 
Les monographies suivantes ont été examinées:  
• Cupressi aetheroleum, doc. PA/PH/Exp. 13A/T (16) 34 ANP 
• Eschscholziae herba, doc. PA/PH/Exp. 13A/T (20) 26 ANP 
• Lupuli flos, doc. PA/PH/Exp. 13A/T (22) 60 ANP 
• Alcoholes adipis lanae, doc. PA/PH/Exp. 13H/T (23) 22 ANP 
• Croci sativi stigma ad praeparationes homoeopathicas, doc. PA/PH/Exp. HOM/T (21) 19 ANP R1 
• Clematidis rhizoma et radix, doc. PA/PH/Exp. TCM/T (11) 34 ANP 
• Cuscutae semen, doc. PA/PH/Exp. TCM/T (22) 73 ANP 
• Eriobotryae folium, doc. PA/PH/Exp. TCM/T (22) 76 ANP 

 
La Commission de Pharmacopée a décidé quels commentaires doivent être pris en considération pour 
transmission à l'EDQM. 
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5. AUTRES POINTS 
 

Pas d’application pour cette réunion. 
 
 
 
 
 


	1. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR
	2. SIGNALEMENT DE CONFLIT D’INTERETS
	3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DE LA COMMISSION BELGE DE PHARMACOPEE – SOUS-COMMISSION DE PHARMACOGNOSIE – DU 27/10/2022
	4. EXAMEN DES PROJETS EUROPEENS DE MONOGRAPHIES
	5. AUTRES POINTS

